
Un avenant au contrat suffit-il pour formaliser une expatriation
temporaire ?

Réponse courte

L'avenant au contrat est indispensable mais ne suffit pas à lui seul pour formaliser une expatriation temporaire. La

modification du lieu de travail à l'étranger constitue une modification substantielle du contrat de travail initial,

nécessitant l'accord exprès et préalable du salarié ainsi que le respect de plusieurs obligations complémentaires.

L'avenant doit être rédigé de manière précise et détaillée, signé par les deux parties avant le départ, et remis au

salarié. Il doit notamment préciser la durée, le lieu d'affectation, la rémunération, la couverture sociale, les modalités

de retour et toutes les conditions spécifiques à l'expatriation temporaire. L'employeur doit également anticiper les

démarches en matière de sécurité sociale, de fiscalité et d'immigration dans le pays d'accueil.

Définition

L'expatriation temporaire correspond à la situation dans laquelle un salarié, titulaire d'un contrat de travail

luxembourgeois, est envoyé par son employeur pour exercer son activité professionnelle dans un pays tiers pour

une durée déterminée, tout en conservant son lien contractuel avec l'entité luxembourgeoise.

Cette mobilité internationale, distincte du détachement, implique une modification substantielle des conditions

de travail, notamment le lieu d'exécution du contrat, la rémunération, la protection sociale et les modalités de

retour.

Conditions d’exercice

La modification du lieu de travail à l'étranger nécessite le respect de plusieurs conditions impératives.

Condition Détail

Accord du salarié Accord exprès et préalable obligatoire (art. L.121-7)

Clause de mobilité Ne permet pas d'imposer unilatéralement l'expatriation, sauf stipulation expresse et précise

Périmètre de l'accord Doit porter sur la durée, la rémunération, la protection sociale et les modalités de retour

Formalisation écrite Avenant signé avant le départ et remis au salarié (art. L.121-4)

Égalité de traitement Respect du principe de non-discrimination (art. L.251-1)
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Modalités pratiques

La formalisation de l'expatriation temporaire s'effectue par la signature d'un avenant détaillé.

Mention Détail

Durée Durée de l'expatriation et dates précises

Lieu d'affectation Pays et lieu d'exécution de la mission

Fonctions Description des fonctions exercées à l'étranger

Rémunération Salaire, primes, indemnités spécifiques

Couverture sociale Régime de sécurité sociale applicable

Frais Prise en charge du logement, déplacements, scolarité

Retour Conditions de retour et de réintégration au Luxembourg

Fiscalité Dispositions relatives à la fiscalité et à la protection sociale

Pratiques et recommandations

Recourir systématiquement à un avenant écrit pour toute expatriation temporaire, même en présence d'une

clause de mobilité internationale, afin de sécuriser la relation contractuelle et d'éviter tout litige ultérieur. L'avenant

doit être rédigé de manière précise, en évitant toute ambiguïté sur la durée, les conditions de travail et les droits du

salarié.

Informer le salarié sur les incidences en matière de sécurité sociale, de fiscalité et de protection sociale, et prévoir,

le cas échéant, une assistance administrative. Consulter la délégation du personnel en cas d'expatriation

collective ou de modification substantielle affectant plusieurs salariés, conformément à l'article L.312-3 du Code du

travail. L'égalité de traitement entre salariés doit être respectée, et la traçabilité des échanges et des signatures doit

être assurée.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-4 du Code du travail Forme écrite et remise d'un exemplaire du contrat ou de l'avenant au salarié

Art. L.121-7 du Code du travail Modification substantielle du contrat et nécessité de l'accord exprès du salarié

Art. L.312-3 du Code du travail Désignation des salariés chargés de la prévention

Art. L.251-1 du Code du travail Égalité de traitement

Jurisprudence luxembourgeoise Modification du lieu d'exécution du travail

Conventions bilatérales Sécurité sociale et fiscalité applicables

Un avenant précis et complet est indispensable pour limiter les risques de contestation et garantir la sécurité juridique de l'expatriation

temporaire. L'absence de formalisation écrite expose l'employeur à des sanctions et à un risque de requalification en rupture abusive

du contrat.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1

